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Bulletin Officiel n° 4 du 25 janvier 2007.
 Un arrêté interministériel pris conjointement par le ministre chargé de l'éducation et le
ministre de la culture et de la communication en date du 31 juillet 2002 fixe les conditions
d'ouverture et de fonctionnement des classes à horaires aménagés destinées aux élèves des
écoles et collèges bénéficiant d'un enseignement artistique renforcé. La présente circulaire
rappelle les principes et précise les conditions qui régissent le fonctionnement des classes à
horaires aménagés danse. Elle apporte également des indications complémentaires sur leur
organisation dans les écoles et les collèges.
 Les dispositions de cette circulaire sont applicables à compter de la rentrée de septembre
2007.

 I - DISPOSITIONS GÃ‰NÃ‰RALES APPLICABLES AU
PREMIER ET AU SECOND DEGRÃ‰S

 Les classes Ã  horaires amÃ©nagÃ©s danse offrent Ã  des Ã©lÃ¨ves motivÃ©s par cette activitÃ© la possibilitÃ©
de recevoir, en complÃ©mentaritÃ© avec leur formation gÃ©nÃ©rale scolaire, une formation dans le domaine de la
danse dans des conditions leur garantissant les meilleures chances dâ€™Ã©panouissement. Ã€ chacune des
annÃ©es de scolaritÃ© accomplies dans ces classes, les Ã©lÃ¨ves doivent avoir acquis les connaissances et les
compÃ©tences rendues nÃ©cessaires Ã  la maÃ®trise du socle commun de connaissances et de compÃ©tences
dÃ©fini par le dÃ©cret n° 2006-830 du 11 juillet 2006. La danse, comme les autres arts, participe Ã  la
construction de la personnalitÃ©, dÃ©veloppe la culture personnelle, la capacitÃ© de concentration et de mÃ©moire.
Les prolongements attendus de cette formation sont la pratique amateur ou lâ€™orientation professionnelle,
conformÃ©ment Ã  la Charte de lâ€™enseignement artistique spÃ©cialisÃ© en danse, musique et thÃ©Ã¢tre,
publiÃ©e par le ministÃ¨re de la culture ( http://www.culture.gouv.fr/culture/dmdts/charte_enseignement.htm). Ã€
lâ€™issue de la classe de troisiÃ¨me, les Ã©lÃ¨ves des classes Ã  horaires amÃ©nagÃ©s danse ont accÃ¨s Ã 
toutes les filiÃ¨res de lâ€™enseignement gÃ©nÃ©ral, technologique ou professionnel.
Lâ€™organisation des activitÃ©s rÃ©unissant les Ã©lÃ¨ves qui suivent un enseignement de danse et les autres
Ã©lÃ¨ves est facilitÃ©e afin que les classes Ã  horaires amÃ©nagÃ©s ne constituent pas une filiÃ¨re qui regroupe de
maniÃ¨re continue les mÃªmes Ã©lÃ¨ves. Dans une agglomÃ©ration, la diversitÃ© des implantations est favorisÃ©e
plutÃ´t que leur concentration ; les zones dâ€™Ã©ducation prioritaire doivent accueillir de telles classes aussi
souvent que possible.
On veillera enfin Ã  ce quâ€™aucun enfant ne soit Ã©cartÃ© pour des raisons financiÃ¨res de lâ€™enseignement
proposÃ©.

 Un projet pÃ©dagogique global concertÃ© entre lâ€™enseignement gÃ©nÃ©ral et  lâ€™enseignement artistique
spÃ©cialisÃ©

 Ces classes sont constituÃ©es autour dâ€™un projet pÃ©dagogique global Ã©quilibrÃ© qui respecte leur double
finalitÃ© et qui sâ€™intÃ¨gre au projet dâ€™Ã©cole ou au projet dâ€™Ã©tablissement. Cette intÃ©gration doit
favoriser les nÃ©cessaires concertations et collaborations entre les enseignants (Ã©cole, collÃ¨ge, Ã©cole de
musique, de danse et de thÃ©Ã¢tre) et, selon les questions Ã  traiter, le directeur de lâ€™Ã©cole ou le principal du
collÃ¨ge et les responsables des Ã©tablissements dâ€™enseignement artistique spÃ©cialisÃ©. Cette concertation
aura notamment pour objet de veiller Ã  Ã©tablir une rÃ©gulation des diffÃ©rentes activitÃ©s proposÃ©es aux
Ã©lÃ¨ves suivant ces formations et dâ€™inciter Ã  rechercher des prolongements de caractÃ¨re interdisciplinaire.
Les objectifs et les contenus de lâ€™enseignement de danse seront Ã©tablis par un groupe de travail
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interministÃ©riel et feront lâ€™objet dâ€™une publication ultÃ©rieure. En outre, la mise en place et
lâ€™organisation en partenariat de rencontres chorÃ©graphiques et de diverses manifestations artistiques
contribuent au dÃ©veloppement et au rayonnement des classes Ã  horaires amÃ©nagÃ©s danse.

 Des activitÃ©s coordonnÃ©es

 Dans le cadre de la concertation ainsi mise en place, les responsables de lâ€™Ã©cole et du collÃ¨ge sont invitÃ©s
Ã  coordonner les activitÃ©s de lâ€™Ã©lÃ¨ve de maniÃ¨re Ã  instituer, notamment dans sa journÃ©e, un Ã©quilibre
adaptÃ© Ã  son rythme biologique, tout en facilitant lâ€™organisation de son travail scolaire.
Pour contribuer Ã  la rÃ©alisation de cet Ã©quilibre, dans la mesure des possibilitÃ©s prÃ©sentes dans les
Ã©tablissements, il peut Ãªtre procÃ©dÃ© Ã  un regroupement des sÃ©quences dâ€™enseignement gÃ©nÃ©ral.
Ce regroupement laisse disponible, selon une amplitude liÃ©e Ã  la nature et aux contraintes des activitÃ©s de
danse dispensÃ©es ainsi quâ€™Ã  lâ€™Ã¢ge des enfants, des plages horaires pour les cours assurÃ©s par
lâ€™Ã©tablissement dâ€™enseignement artistique spÃ©cialisÃ© concernÃ©.

 Un partenariat formalisÃ© par une convention

 Ces classes constituent Ã©galement, en terme de projet, dans le domaine de la danse au sein de lâ€™Ã©cole ou
du collÃ¨ge oÃ¹ elles sont implantÃ©es, un Ã©lÃ©ment moteur pour le dÃ©veloppement de la vie artistique dans
lâ€™Ã©tablissement et dans son environnement extÃ©rieur grÃ¢ce Ã  la contribution conjointe des compÃ©tences
pÃ©dagogiques complÃ©mentaires des deux catÃ©gories dâ€™enseignants.
Ã€ ce titre, ces classes participent Ã  la mise en Å“uvre dâ€™une politique concertÃ©e de dÃ©velop pement culturel
dans ses objectifs de dÃ©mocratisation.
Lâ€™organisation et le fonctionnement de ces classes sont rÃ©gis par une convention signÃ©e, aprÃ¨s concertation
et au vu du projet pÃ©dagogique global concertÃ©, dâ€™une part par le chef dâ€™Ã©tablissement sur accord du
conseil dâ€™administration de lâ€™Ã©tablissement public local dâ€™enseignement pour le second degrÃ© ou par
lâ€™inspecteur dâ€™acadÃ©mie-directeur des services dÃ©partementaux de lâ€™Ã©ducation nationale pour le
premier degrÃ© et, dâ€™autre part, par le reprÃ©sentant de la ou des collectivitÃ©s territoriales intÃ©ressÃ©es et
le responsable gestionnaire de lâ€™Ã©tablissement dâ€™enseignement artistique spÃ©cialisÃ© concernÃ©
lorsque celui-ci est une personne morale. Pour les Ã©tablissements dâ€™enseignement privÃ© des premier et
second degrÃ©s, la convention est signÃ©e par le directeur de lâ€™Ã©tablissement.

Concernant les collectivitÃ©s territoriales, sont signataires :

 Pour le premier degrÃ© :
 - la commune ou le groupement de communes responsable de lâ€™Ã©tablissement dâ€™enseignement artistique
spÃ©cialisÃ© et Ã©ventuellement une ou plusieurs communes susceptibles de sâ€™impliquer dans la mise en
place du dispositif ;

 Pour le second degrÃ© :
- la commune ou le groupement de communes responsable de lâ€™Ã©tablissement dâ€™enseignement artistique
spÃ©cialisÃ© ;
- le dÃ©partement ainsi quâ€™Ã©ventuellement  dâ€™autres collectivitÃ©s territoriales.

Un mÃªme Ã©tablissement dâ€™enseignement artistique spÃ©cialisÃ© peut passer convention avec plusieurs
Ã©coles Ã©lÃ©mentaires ou collÃ¨ges. Cette convention prÃ©cise les modalitÃ©s de collaboration entre les
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partenaires, notamment les conditions de financement de ces classes, lâ€™amÃ©nagement des horaires pour les
divers enseignements ainsi que les horaires dâ€™enseignement de la danse et la cohÃ©rence des activitÃ©s
dâ€™enseignement. Elle est conclue pour une pÃ©riode dâ€™un an renouvelable par tacite reconduction. Le projet
pÃ©dagogique concertÃ© est portÃ© en annexe de la convention.
Pour le premier degrÃ©, le maire inscrit les enfants sur proposition de la commission dÃ©finie ci-dessous (II.1, b).
Pour les enfants originaires dâ€™autres communes, une participation financiÃ¨re peut Ãªtre demandÃ©e Ã  la
commune de rÃ©sidence au prorata du nombre dâ€™Ã©lÃ¨ves concernÃ©s, en application de lâ€™article 23 de la
loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiÃ©e, relative Ã  la rÃ©partition des compÃ©tences entre les communes, les
dÃ©partements, les rÃ©gions et lâ€™Ã‰tat, codifiÃ©e Ã  lâ€™article L. 212-8 du code de lâ€™Ã©ducation.

 Une Ã©valuation bien intÃ©grÃ©e

 La formation dispensÃ©e dans les classes Ã  horaires amÃ©nagÃ©s danse fait lâ€™objet dâ€™une Ã©valuation
rÃ©guliÃ¨re qui sâ€™exerce au sein de lâ€™Ã©cole ou du collÃ¨ge et au niveau acadÃ©mique.
Ã€ lâ€™Ã©cole et au collÃ¨ge, lâ€™Ã©valuation est inscrite dans le projet dâ€™Ã©cole ou dâ€™Ã©tablissement.
La concertation entre lâ€™ensemble des partenaires intervenant dans la formation concourt Ã  la mise en place
dâ€™une observation continue de lâ€™Ã©lÃ¨ve. Elle permet dâ€™Ã©laborer conjointement des critÃ¨res et
procÃ©dures dâ€™Ã©valuation visant lâ€™admission dans ces classes puis des critÃ¨res permettant de mesurer
les progrÃ¨s et dâ€™Ã©valuer les acquis de lâ€™Ã©lÃ¨ve tout au long de son parcours. Câ€™est dans ce cadre
que sont pris en compte, pour les Ã©lÃ¨ves issus dâ€™une classe Ã  horaires amÃ©nagÃ©s de lâ€™Ã©cole
Ã©lÃ©mentaire, les rÃ©sultats obtenus Ã  la fin du CM2.
Un bilan de fonctionnement de ces classes et de la formation quâ€™elles ont pour mission de dÃ©livrer est transmis
par les recteurs et par les directeurs rÃ©gionaux des affaires culturelles aux directeurs des administrations centrales
dans chacun des ministÃ¨res concernÃ©s.
Les modalitÃ©s de ce bilan sont prÃ©vues dans la convention passÃ©e entre les partenaires.

 II - ORGANISATION PÃ‰DAGOGIQUE PAR NIVEAU
Dâ€™ENSEIGNEMENT

II.1 Ã‰coles

 Les classes Ã  horaires amÃ©nagÃ©s danse sont ouvertes Ã  partir de la premiÃ¨re annÃ©e du cycle des
approfondissements (CE2), en correspondance avec lâ€™Ã¢ge dâ€™entrÃ©e dans le premier cycle
dâ€™enseignement de la danse dans un Ã©tablissement dâ€™enseignement artistique spÃ©cialisÃ©,
conformÃ©ment aux textes rÃ©glementaires qui fixent Ã  8 ans le dÃ©but de lâ€™apprentissage des techniques de
danse (classique,contemporaine et jazz) (circulaire du 27 avril 1992 concernant lâ€™application du dÃ©cret n°
92-193 du 27 avril 1992 pris pour application de la loi n° 89-468 du 10 juillet 1989 relative Ã  lâ€™enseignement de
la danse, intÃ©grÃ©e au code de lâ€™Ã©ducation - annexe de lâ€™ ordonnance n° 2000-549 du 15 juin 2000 -
livre III - titre VI - chapitre II - article L. 462-5).
 Le cycle des apprentissages fondamentaux (grande section de maternelle, CP et CE1) dispense lâ€™Ã©ducation
musicale et corporelle telle quâ€™elle est prÃ©vue dans les programmes en vigueur. Cet enseignement est
assurÃ© par le maÃ®tre de la classe, qui peut Ãªtre assistÃ© dâ€™un partenaire extÃ©rieur (artiste ou enseignant
du conservatoire).

 a) Implantation des classes Ã  horaires amÃ©nagÃ©

 Les classes Ã  horaires amÃ©nagÃ©s danse peuvent Ãªtre implantÃ©es :
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- dans une Ã©cole comportant au moins 10 classes afin de prÃ©server toute la souplesse nÃ©cessaire au bon
dÃ©roulement de la scolaritÃ© des enfants, Ã  titre exceptionnel dans une Ã©cole de plus petite dimension ;
- en tenant compte de lâ€™intÃ©rÃªt que porte lâ€™Ã©quipe Ã©ducative Ã  leur fonctionnement, de la rÃ©elle
motivation quâ€™elle tÃ©moigne et de lâ€™engagement dont elle est prÃªte Ã  faire preuve.
Lâ€™effectif des classes Ã  horaires amÃ©nagÃ©s est dÃ©fini en fonction de critÃ¨res retenus dans le
dÃ©partement pour les classes Ã©lÃ©mentaires. En tout Ã©tat de cause, lâ€™effectif de ces classes se situe dans
la moyenne de celles de lâ€™Ã©cole. Dans tous les cas, lâ€™implantation de ces classes, qui sâ€™inscrit dans la
procÃ©dure normale dâ€™examen de la carte scolaire du premier degrÃ©, est soumise Ã  lâ€™avis du directeur
rÃ©gional des affaires culturelles, du comitÃ© technique paritaire dÃ©partemental, et du conseil dÃ©partemental de
lâ€™Ã©ducation nationale, qui seront informÃ©s des contraintes gÃ©ographiques et des dispositifs prÃ©vus pour
en faciliter lâ€™accÃ¨s Ã  tous les enfants de lâ€™agglomÃ©ration.
Les postes Ã  pourvoir pour les classes concernÃ©es font lâ€™objet dâ€™une notification spÃ©cifique dans le
cadre du mouvement dÃ©partemental des personnels du premier degrÃ© ; sâ€™il ne sâ€™agit pas de profiler des
postes destinÃ©s Ã  des maÃ®tres ayant des compÃ©tences spÃ©cialisÃ©es en danse, il convient cependant que
les enseignants soient informÃ©s des modalitÃ©s particuliÃ¨res dâ€™organisation pÃ©dagogique dans
lâ€™Ã©cole.

 b) ProcÃ©dure dâ€™admission

 Durant lâ€™annÃ©e du cours Ã©lÃ©mentaire premiÃ¨re annÃ©e (CE1), une large information est diffusÃ©e aux
enseignants des Ã©coles Ã©lÃ©mentaires et aux parents des enfants des classes de CE1 de la commune et des
communes limitrophes. Pour chaque Ã©cole concernÃ©e, une commission est chargÃ©e dâ€™examiner les
demandes dâ€™admission en classe Ã  horaires amÃ©nagÃ©s prÃ©sentÃ©es par les familles.
Cette commission comprend, sous la prÃ©sidence de lâ€™inspecteur dâ€™acadÃ©mie ou de son reprÃ©sentant :
- le conseiller pÃ©dagogique compÃ©tent (CPEM, CPD, CPC selon les cas) ;
- le responsable (ou son reprÃ©sentant) et deux enseignants dâ€™un des Ã©tablissements dâ€™enseignement
artistique spÃ©cialisÃ© visÃ©s Ã  lâ€™article 1er de lâ€™arrÃªtÃ© du 31 juillet 2002 ;
- deux reprÃ©sentants de lâ€™Ã©quipe des maÃ®tres de lâ€™Ã©cole dont le directeur, lâ€™un au moins Ã©tant
titulaire dâ€™une classe Ã  horaires amÃ©nagÃ©s ;
- deux reprÃ©sentants des parents dâ€™Ã©lÃ¨ves siÃ©geant au conseil dÃ©partemental de lâ€™Ã©ducation
nationale proposÃ©s par les fÃ©dÃ©rations de parents dâ€™Ã©lÃ¨ves siÃ©geant Ã  ce conseil et dÃ©signÃ©s par
lâ€™inspecteur dâ€™acadÃ©mie, directeur des services dÃ©partementaux de lâ€™Ã©ducation nationale.
La liste des Ã©lÃ¨ves retenus est Ã©tablie par la commission en prenant en compte leur motivation et Ã  partir
dâ€™indicateurs dÃ©finis en concertation par lâ€™ensemble des partenaires Ã©ducatifs sous le contrÃ´le des
corps dâ€™inspection des deux ministÃ¨res, sur la base de critÃ¨res prÃ©cisÃ©s dans la circulaire
interministÃ©rielle dÃ©finissant les objectifs et les contenus de lâ€™enseignement en danse. Lâ€™admission est
prononcÃ©e par le directeur dâ€™Ã©cole selon la procÃ©dure habituelle.
La recevabilitÃ© de la candidature est soumise Ã  la prÃ©sentation dâ€™un avis mÃ©dical attestant de
lâ€™absence de contre-indication Ã  la pratique de la danse par le mÃ©decin scolaire ou, Ã  dÃ©faut, par le
mÃ©decin de lâ€™enfant.

 c) Contenus

 La pratique pluridisciplinaire de la danse sâ€™organise autour dâ€™une discipline constituÃ©e en cursus (dite
centrale) qui bÃ©nÃ©ficie dâ€™un horaire hebdomadaire de 2 Ã  3 heures (danse classique, contemporaine ou
jazz) Ã  laquelle est associÃ©e une autre discipline Ã  raison dâ€™1 heure Ã  1 heure 30 par semaine (selon le
choix effectuÃ© pour la discipline centrale : danse classique, contemporaine, jazz ou autre(s) danse(s)).
En outre, cette pratique pluridisciplinaire est complÃ©tÃ©e par des enseignements relatifs Ã  la comprÃ©hension du
corps dans le mouvement dansÃ©, la formation musicale adaptÃ©e au danseur et la culture chorÃ©graphique.
Lâ€™ensemble de lâ€™enseignement de la danse contribue Ã©galement au dÃ©veloppement de lâ€™Ã©ducation
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gÃ©nÃ©rale du danseur qui sâ€™organise en trois volets :

 Une initiation Ã  la comprÃ©hension du corps dans le mouvement dansÃ©
 Cette initiation a pour objectif dâ€™acquÃ©rir des savoirs et savoir-faire liÃ©s Ã  la connaissance objective du
corps (schÃ©ma corporel) ainsi que dâ€™Ã©prouver et dâ€™affiner la sensibilitÃ© proprioceptive, la perception de
la tonicitÃ©, de lâ€™Ã©qui libre, des appuis, des dynamiques, du poids... Cette connaissance est reliÃ©e aux
paramÃ¨tres constitutifs de lâ€™espace et du temps. Elle passe par lâ€™Ã©coute et la capacitÃ© Ã  maÃ®triser les
Ã©motions ressenties.
Lâ€™ensemble des composantes fera lâ€™objet dâ€™une description prÃ©cise dans une circulaire
complÃ©mentaire relative aux contenus des enseignements.

 Une formation musicale adaptÃ©e
 Cette formation musicale a pour objectif de construire une musicalitÃ© intÃ©grÃ©e corporellement et passe par la
perception des dynamiques (attaque, intensitÃ©, crescendo, decrescendo, ...), de la pulsation, des organisations
rythmiques, du phrasÃ© et des durÃ©es. Cette connaissance est mise en relation avec le mouvement corporel. La
pratique de la danse, quant Ã  elle, conduit Ã  mieux comprendre lâ€™organisation des Ã©lÃ©ments constitutifs du
langage musical (succession, simultanÃ©itÃ©, ruptures) et Ã  explorer un ensemble de relations possibles entre le
corps et la musique.

Une initiation Ã  la culture chorÃ©graphique
 Lâ€™initiation Ã  la culture chorÃ©graphique a pour objectif la rencontre avec les Å“uvres de rÃ©fÃ©rence, leurs
organisations internes, leurs partis pris et lâ€™ensemble des motivations qui les ont fondÃ©es. Elle est directement
reliÃ©e Ã  la pratique de la danse par la rÃ©alisation dâ€™une Å“uvre ou dâ€™un extrait dâ€™Å“uvre dÃ©jÃ 
existante ou dâ€™une crÃ©ation dansÃ©e collectivement ou individuellement. La lecture de documents, notamment
audiovisuels, sensibilise aux relations opÃ©rÃ©es entre la danse et les arts avec lesquels elle dialogue.

 d) Horaires

 Lâ€™enseignement spÃ©cifique aux classes Ã  horaires amÃ©nagÃ©s danse sâ€™organise de la maniÃ¨re 
suivante.
Lâ€™horaire dâ€™enseignement de la danse est prÃ©levÃ© sur lâ€™horaire global de la classe et rÃ©parti sur
lâ€™ensemble des activitÃ©s, aucune matiÃ¨re dâ€™enseignement ne devant Ãªtre totalement supprimÃ©e.
Lâ€™organisation gÃ©nÃ©rale de lâ€™enseignement dans sa globalitÃ© et la rÃ©partition des horaires dans les
classes Ã  horaires amÃ©nagÃ©s font lâ€™objet dâ€™une large concertation entre les diffÃ©rents partenaires.
Dans le cadre du projet dâ€™Ã©cole et concernant la formation en danse, elle permet dâ€™associer les
compÃ©tences du maÃ®tre et des professeurs spÃ©cialisÃ©s afin que chacun apporte son concours Ã  cet ensei
gnement. Ces dispositions garantissent une formation gÃ©nÃ©rale de qualitÃ© associant avec cohÃ©rence une
valence artistique forte aux autres champs dâ€™activitÃ© et de connaissance.
Les fourchettes des horaires dâ€™enseignement prÃ©cisÃ©es ci-dessous proposent un volume horaire moyen qui
peut Ãªtre modulÃ© en fonction du projet pÃ©dagogique adoptÃ©.
- CE2 : 3 h 45 hebdomadaires minimum et 5 heures hebdomadaires maximum ;
- CM1-CM2 : 4 h 30 hebdomadaires minimum et 6 heures hebdomadaires maximum.
Dans chaque cas, il sâ€™agit du volume horaire dâ€™enseignement suivi par lâ€™Ã©lÃ¨ve. Sans remettre en
cause la rÃ©gularitÃ© des enseignements dispensÃ©s et leur rÃ©partition par domaine, le volume horaire
disponible pourra sur certaines pÃ©riodes Ãªtre rÃ©parti diffÃ©remment en fonction dâ€™impÃ©ratifs
pÃ©dagogiques particuliers.
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 II.2 CollÃ¨ges

 a) Implantation des classes Ã  horaires amÃ©nagÃ©s

 Lâ€™ouverture de ces classes sâ€™effectue dans le  cadre de la carte scolaire arrÃªtÃ©e par le recteur, aprÃ¨s
consultation :
- des comitÃ©s techniques paritaires acadÃ©miques ;
- des conseils acadÃ©miques de lâ€™Ã©ducation nationale, conseils dÃ©partementaux de lâ€™Ã©ducation
nationale et aprÃ¨s avis du directeur rÃ©gional des affaires culturelles.
Lâ€™Ã©tablissement scolaire retenu devra Ãªtre choisi en fonction de la proximitÃ© de lâ€™Ã©tablissement
dâ€™enseignement artistique spÃ©cialisÃ© tel quâ€™il est dÃ©fini Ã  lâ€™alinÃ©a 3 de lâ€™article 1er de
lâ€™arrÃªtÃ© du 31 juillet 2002.
Le projet de classe Ã  horaires amÃ©nagÃ©s danse prend appui sur une Ã©quipe motivÃ©e et volontaire associant
plusieurs professeurs, notamment de disciplines artistiques, dâ€™Ã©ducation physique et sportive et de sciences de
la vie et de la Terre.
Les postes de professeurs Ã  pourvoir pour les classes concernÃ©es font lâ€™objet dâ€™une notification
spÃ©cifique dans le cadre du mouvement dÃ©concentrÃ© des personnels du second degrÃ©.

 b) ProcÃ©dure dâ€™admission

 Les demandes dâ€™admission dans les classes Ã  horaires amÃ©nagÃ©s danse ouvertes dans les collÃ¨ges sont
soumises pour examen Ã  une commission.
La recevabilitÃ© de la candidature est soumise Ã  la prÃ©sentation dâ€™un avis mÃ©dical attestant de
lâ€™absence de contre-indication Ã  la pratique de la danse par le mÃ©decin scolaire ou, Ã  dÃ©faut, par le
mÃ©decin de lâ€™enfant.
La commission sâ€™assurera de la motivation et des capacitÃ©s des candidats Ã  suivre avec profit la formation
dispensÃ©e, sur la base de critÃ¨res qui seront prÃ©cisÃ©s dans la circulaire interministÃ©rielle dÃ©finissant les
objectifs et les contenus de lâ€™enseignement en danse.
Pour les Ã©lÃ¨ves issus des classes Ã  horaires amÃ©nagÃ©s danse de lâ€™Ã©cole Ã©lÃ©mentaire, la
commission prendra en compte les rÃ©sultats obtenus Ã  la fin du CM2.
Pour chaque collÃ¨ge concernÃ©, la commission comprend, sous la prÃ©sidence de lâ€™inspecteur
dâ€™acadÃ©mie ou de son reprÃ©sentant :
- le principal du collÃ¨ge dâ€™accueil ;
- au moins un des professeurs de lâ€™Ã©quipe du collÃ¨ge concernÃ© ;
- le conseiller pÃ©dagogique du premier degrÃ© concernÃ© ;
- le responsable de lâ€™Ã©tablissement dâ€™enseignement artistique spÃ©cialisÃ© concernÃ© ou son
reprÃ©sentant, assistÃ© dâ€™au moins deux professeurs de danse ;
- deux reprÃ©sentants des parents dâ€™Ã©lÃ¨ves siÃ©geant au conseil dÃ©partemental de lâ€™Ã©ducation
nationale proposÃ©s par les fÃ©dÃ©rations de parents dâ€™Ã©lÃ¨ves siÃ©geant Ã  ce conseil et dÃ©signÃ©s par
lâ€™inspecteur dâ€™acadÃ©mie, directeur des services dÃ©partementaux de lâ€™Ã©ducation nationale.
Sur lâ€™avis de la commission, lâ€™inspecteur  dâ€™acadÃ©mie affecte les Ã©lÃ¨ves dans le collÃ¨ge
concernÃ©.
Le principal procÃ¨de ensuite Ã  leur inscription dans la classe correspondante.

 c) Contenus

 Dans la continuitÃ© des principes et objectifs dÃ©finis pour les Ã©coles, lâ€™enseignement de la danse au
collÃ¨ge sâ€™organise autour des pratiques de danse complÃ©tÃ©es par des enseignements relatifs Ã  la
comprÃ©hension du corps dans le mouvement dansÃ©, la formation musicale adaptÃ©e au danseur et la culture
chorÃ©graphique.
Lâ€™ensemble de lâ€™enseignement de la danse au collÃ¨ge contribue Ã©galement au dÃ©veloppement de
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lâ€™Ã©ducation gÃ©nÃ©rale du danseur qui sâ€™organise en trois volets :

 - Une connaissance approfondie du corps
 Sâ€™appuyant sur les acquis des annÃ©es prÃ©cÃ©dentes, lâ€™Ã©tude de lâ€™anatomie fonctionnelle et de la
physiologie dÃ©veloppe une connaissance affinÃ©e de la structure et du fonctionnement du corps et renforce la
construction du schÃ©ma corporel. Elle concourt Ã©galement au dÃ©veloppement de la conscience corporelle
favorisant ainsi, chez lâ€™Ã©lÃ¨ve, lâ€™enrichissement de la vision artistique de son corps dansant.

 - Une formation musicale adaptÃ©e
 Poursuivant le travail entrepris Ã  lâ€™Ã©cole, lâ€™Ã©ducation musicale du danseur, tout en portant une attention
particuliÃ¨re au dÃ©veloppement du sens kinesthÃ©sique, sâ€™attache Ã  Ã©tablir des parallÃ¨les entre des
Ã©lÃ©ments de culture musicale et des Ã©lÃ©ments de culture chorÃ©graphique.

 - Un dÃ©veloppement de la culture chorÃ©graphique
 Outre la poursuite de lâ€™approche pratique et culturelle dÃ©butÃ©e Ã  lâ€™Ã©cole Ã  travers lâ€™Ã©tude
dâ€™Å“uvres ou extraits dâ€™Å“uvres de rÃ©fÃ©rence, le programme de culture chorÃ©graphique approfondit les
dimensions historiques et esthÃ©tiques permettant de saisir lâ€™imaginaire qui a fondÃ© la crÃ©ation des Å“uvres.
Lâ€™ensemble de ces trois composantes fera lâ€™objet dâ€™une description prÃ©cise dans une circulaire
complÃ©mentaire relative aux contenus des enseignements.
Lâ€™approfondissement et la poursuite de lâ€™enseignement abordÃ© Ã  lâ€™Ã©cole dans les domaines de la
formation musicale du danseur, de la culture chorÃ©graphique et de la connaissance du corps sont orientÃ©s vers
la prise de conscience de la danse comme langage artistique. En outre, les dÃ©marches et les processus
pÃ©dagogiques proposÃ©s par les enseignants favoriseront la capacitÃ© de lâ€™Ã©lÃ¨ve Ã  sâ€™auto-Ã©valuer.
Dans lâ€™esprit des apports complÃ©mentaires ouvrant la culture gÃ©nÃ©rale du danseur, crÃ©ant les liens entre
pratique artistique et savoir thÃ©orique, la concertation menÃ©e entre les membres de lâ€™Ã©quipe pÃ©dagogique
(professeurs de lâ€™Ã©ducation nationale et professeurs de danse des Ã©tablissements dâ€™enseignement
artistique spÃ©cialisÃ©s) permet de rÃ©partir les contenus dâ€™enseignement entre les diffÃ©rents enseignants en
sauvegardant la nÃ©cessaire cohÃ©rence de lâ€™enseignement. Les rÃ©sultats de cette concertation sont
explicitÃ©s dans le projet pÃ©dagogique de la classe.

 d) Horaires

 Les horaires dâ€™enseignement de la danse peuvent Ãªtre modulÃ©s dans les fourchettes prÃ©cisÃ©es
ci-dessous :
- 6Ã¨me (niveau correspondant Ã  lâ€™entrÃ©e en deuxiÃ¨me cycle dans un Ã©tablissement dâ€™enseignement
artistique spÃ©cialisÃ©) : 5 h 30 minimum et 6 h 30 maximum ;
- 5Ã¨me-4Ã¨me : 5 h 30 minimum et 6 h 30 maximum ;
- 3Ã¨me : 5 h 30 minimum et 7 heures maximum.
Les professeurs de lâ€™Ã©tablissement partenaire et ceux de lâ€™Ã©ducation nationale assurent, dans le cadre
de la concertation dâ€™Ã©quipe, lâ€™intÃ©gralitÃ© du volume horaire affectÃ© au programme spÃ©cifique des
classes Ã  horaires amÃ©nagÃ©s danse dÃ©fini dans la circulaire sur les contenus et programmes. Sur ce volume
horaire, les professeurs de lâ€™Ã©ducation nationale assurent entre une heure et deux heures dâ€™enseignement.

 e) AmÃ©nagements de lâ€™horaire de lâ€™enseignement gÃ©nÃ©ral

 Les allÃ©gements de lâ€™horaire de lâ€™enseignement gÃ©nÃ©ral sont Ã  rÃ©partir sur lâ€™ensemble des
disciplines figurant au programme des collÃ¨ges sans quâ€™aucune de celles-ci soit totalement supprimÃ©e de
lâ€™enseignement dispensÃ© aux Ã©lÃ¨ves.
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La dÃ©cision est arrÃªtÃ©e par le chef dâ€™Ã©tablissement aprÃ¨s avis du conseil dâ€™administration.
Par ailleurs, une heure est ajoutÃ©e Ã  la dotation globale dont bÃ©nÃ©ficient les classes Ã  horaires
amÃ©nagÃ©s. Son affectation sâ€™effectue selon une rÃ©partition et une modulation sur lâ€™ensemble des
disciplines qui prend en compte la nature du projet pÃ©dagogique Ã©tabli dans le cadre de la convention signÃ©e
avec lâ€™Ã©tablissement dâ€™enseignement artistique spÃ©cialisÃ©.
En classe de sixiÃ¨me, lâ€™allÃ©gement de lâ€™horaire dâ€™enseignement gÃ©nÃ©ral est portÃ© Ã  4 heures
maximum, lâ€™horaire global de lâ€™Ã©lÃ¨ve ne devant pas excÃ©der 27 heures.
En classe de cinquiÃ¨me, cet allÃ©gement est portÃ© Ã  3 heures 30 maximum, lâ€™horaire global de
lâ€™Ã©lÃ¨ve Ã©tant arrÃªtÃ© alors Ã  27 heures.
En classe de quatriÃ¨me, lâ€™allÃ©gement de lâ€™horaire dâ€™enseignement gÃ©nÃ©ral est portÃ© Ã  3 heures
30, lâ€™horaire global de lâ€™Ã©lÃ¨ve Ã©tant fixÃ© Ã  31 heures.
En classe de cinquiÃ¨me et de quatriÃ¨me, lâ€™Ã©ducation gÃ©nÃ©rale du danseur peut faire lâ€™objet dâ€™un
itinÃ©raire de dÃ©couverte susceptible dâ€™Ãªtre mis en place pour tous les Ã©lÃ¨ves scolarisÃ©s dans ces
classes.
En outre, afin dâ€™Ã©viter dâ€™alourdir leur emploi du temps, les Ã©lÃ¨ves nâ€™ont pas la possibilitÃ© de 
choisir dâ€™option facultative.
En classe de troisiÃ¨me, dans le cadre de  lâ€™horaire dÃ©fini par lâ€™ arrÃªtÃ© du 2 juillet 2004 relatif Ã 
lâ€™organisation du cycle dâ€™orientation de collÃ¨ge, lâ€™allÃ¨gement est de 4 heures 30, sans que lâ€™horaire
global de lâ€™Ã©lÃ¨ve ne dÃ©passe 31 heures 30.
 La souplesse des volants horaires proposÃ©s permet dâ€™accueillir au sein dâ€™un mÃªme dispositif des projets
Ã©ducatifs et artistiques adaptÃ©s aux moyens localement disponibles. Le volume horaire imparti Ã  ces classes est
Ã  moduler en fonction du projet.

 Pour le ministre de lâ€™Ã©ducation nationale, de lâ€™enseignement supÃ©rieur et de la recherche
et par dÃ©lÃ©gation,
Le directeur gÃ©nÃ©ral de lâ€™enseignement scolaire
Roland DEBBASCH
 Pour le ministre de la culture et de la communication
et par dÃ©lÃ©gation,
 Le directeur de la musique, de la danse, du thÃ©Ã¢tre et des spectacles
 Jean DELPECH DE SAINT-GUILHEM
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